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Le vaccin contre le virus du papillome humain (VPH) 
Papillomavirus (HPV) Vaccine 

Qu’est-ce que le vaccin contre le VPH? 

Le vaccin contre le VPH, ou Gardasil
MC

, protège contre 

deux types de virus du papillome humain qui causent la 

plupart des cancers du col de l'utérus et certains autres 

cancers moins courants comme celui de l’anus, du pénis, 

du vagin ou de la vulve. Il protège aussi contre deux 

types de VPH qui causent des verrues génitales. 

Qui devrait se faire vacciner contre le VPH? 

Le vaccin contre le VPH est administré gratuitement aux 

filles inscrites en 6
e
 année en C.-B, parce que : 

 Les filles sont mieux protégées quand elles 

reçoivent le vaccin avant de devenir sexuellement 

actives. 
 Il prévient l'infection par le VPH, mais ne l'élimine 

pas lorsque l'infection se déclare. 
 Les parois de l’appareil reproducteur des 

adolescentes sont toujours en train de se 

développer. Cela les rend plus susceptibles d’être 

infectées par le VPH. 

 
Les filles nées en 1994 ou après qui ont manqué 

l’administration du vaccin contre le VPH peuvent 

communiquer avec leur unité de santé publique locale 

pour se faire vacciner gratuitement.  

 

Le vaccin contre le VPH ou Gardasil
MC

 est également 

approuvé pour les personnes suivantes, mais ne leur est 

pas administré gratuitement : 

 les filles et les femmes de 9 à 45 ans; 

 les garçons et les hommes de 9 à 26 ans. 

 

Les personnes qui ne reçoivent pas de vaccin en vertu du 

programme d’immunisation dans les écoles peuvent 

s’adresser à leur fournisseur de soins de santé pour 

savoir comment se le procurer à titre privé. 

 
Il est préférable de se faire vacciner contre le VPH avant 

d’avoir une vie sexuelle active et d’être exposé au VPH. 

Toutefois, le vaccin peut tout de même comporter des 

avantages pour les personnes sexuellement actives. Le 

vaccin ne traite pas les infections déclarées. 

 

Avantages du vaccin contre le VPH 

Lorsqu’il est administré à des personnes n’ayant jamais 

été infectées par le VPH, le vaccin Gardasil
MC

 prévient : 

 7 cas sur 10 de cancer du col de l’utérus; 

 9 cas sur 10 de verrues génitales. 

 

Sûr et très efficace, le vaccin provoque peu d’effets 

secondaires. 

 

 

 
 
 

Réactions possibles après la vaccination 

Les réactions courantes peuvent comprendre de la 

douleur, une rougeur ou une enflure au point d'injection 

dans le bras, des maux de tête et de la fièvre 

 
Tout vaccin comporte la possibilité extrêmement rare 

d'une réaction mortelle appelé anaphylaxie. Elle peut 

inclure de l'urticaire, des difficultés respiratoires ou une 

enflure de la gorge, de la langue, des lèvres ou des yeux. 

Si cela se produit, appelez le 911 ou votre numéro 

d'urgence local. Cette réaction peut être traitée et 

survient chez moins d'une personne vaccinée sur un 

million.  

 

Il est important de rester dans la clinique pendant 15 

minutes après avoir reçu un vaccin 

 
Signalez toute réaction grave ou inattendue à votre 

fournisseur de soins de santé. 

 

 

 

 

En cas de fièvre ou de douleurs, on peut 
donner de l'acétaminophène ou du 

Tylenol
®
. Il ne faut PAS donner d'AAS ou 

d'aspirine aux moins de 20 ans, en raison des 
risques de syndrome de Reye. 

Il est important que les femmes passent 
des tests de Papanicolaou (Pap) 

lorsqu'elles deviennent sexuellement 
actives, parce que le vaccin contre le VPH 
protège contre presque tous les cancers du 

col de l'utérus, mais pas tous. 
against most but not all cancers of the 

cervix. 

 

    
                   

 

 

 



Qui ne devrait pas être vacciné? 

Le vaccin n'est pas recommandé : 

 aux personnes qui ont déjà eu une réaction qui 

aurait pu être fatale à une dose antérieure du vaccin 

contre le VPH ou à toute composante du vaccin (y 

compris les levures);  

 aux femmes enceintes.  

Qu’est-ce que le VPH et qui peut le 
contracter? 

Le VPH est l'une des infections transmissibles 

sexuellement (ITS) les plus fréquentes. Trois personnes 

sexuellement actives sur quatre contracteront le VPH à 

un moment de leur vie.  

 
Toute personne ayant des relations sexuelles avec des 

contacts oraux ou génitaux peut être infectée. Il n'est pas 

nécessaire d'avoir une relation sexuelle complète pour 

être infecté. 

Qu’arrive-t-il si vous êtes infecté par le 
VPH? 

 La plupart des personnes infectées ne présentent 

aucun signe ou symptôme et peuvent transmettre le 

virus sans même le savoir. 

 Le plus souvent, une infection au VPH s’éliminera 

d’elle-même. Mais certaines personnes ne 

l’élimineront pas et les cellules infectées peuvent 

devenir cancéreuses avec le temps. 

Chaque année, en C.-B. : 
 150 femmes auront un cancer du col de l'utérus et 

40 en mourront; 

 6 000 femmes développeront des changements à 

haut risque de précancer du col de l'utérus; 

 10 000 procédures invasives seront effectuées pour 

mettre fin à la croissance d'un cancer du col de 

l'utérus; 

 90 personnes contracteront un cancer de l’anus et 

20 en mourront; 

 5 500 personnes auront des verrues génitales. 

Consentement d’une personne mineure 
dotée de maturité d’esprit 

Il est conseillé aux parents ou aux tuteurs de discuter du 

consentement à la vaccination avec les enfants. Avant 

l'immunisation, on s'efforce d’abord d'obtenir le 

consentement d'un parent, d'un tuteur ou d’un 

représentant. Toutefois, les enfants de moins de 19 ans 

capables de comprendre les avantages et les réactions 

possibles en relation avec chaque vaccin, ainsi que les 

risques de ne pas se faire vacciner, peuvent légalement 

consentir aux immunisations ou les refuser. 

Pour plus de renseignements 

Pour plus de renseignements, voir la HealthLink BC File 

(fiche santé de la C.-B.) no 101a L'infection au virus du 

papillome humain (VPH). 

 

Pour plus de renseignements sur les immunisations, 

visitez Immunize BC, à www.immunizebc.ca 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour les autres sujets traités dans les fiches 
HealthLink BC File, visitez  
www.HealthLinkBC.ca/healthfiles/index.stm    ou 
votre unité de santé publique locale. 

 
Pour obtenir des renseignements sur la santé et 
des services de santé non urgents, cliquez sur 
www.HealthLinkBC.ca ou composez le 8-1-1 en 
C.-B. 

 
Les personnes sourdes ou malentendantes 
peuvent obtenir de l'aide en composant le  
 7-1-1 en C.-B. 

 
Des services de traduction dans plus de 130 
langues sont disponibles sur demande. 
 

http://www.healthlinkbc.ca/healthfiles/bilingua/french/hfile101a-F.pdf
http://www.healthlinkbc.ca/healthfiles/bilingua/french/hfile101a-F.pdf
http://www.immunizebc.ca/

